
 

 

 

 

 

 

DROIT D’ENTRÉE  

Membre privilège 

 

 
 

Nom du CPE ou du BC : ______________________________________________________ 
 
Nom du responsable : ________________________________________________________ 

 
Adresse : ______________________________________________________________________ 
 

Ville : _______________________________________ Code postal : ___________________ 
 

Téléphone : _____________________ Télécopieur : _____________________ 
 
Courriel : ___________________________ 

 
Nombre de places au permis 
 

Volet installation : __________________________ 
Volet milieu familial : _______________________ 

 
Nombre d’employés 
 

Volet installation : __________________ Volet milieu familial : _______________ 
 

Nombre de travailleurs autonomes (si applicable) 
 
Milieu familial : _____________________ 

Signature du cotisant : _____________________________ 
Date : ____________________ 
 

 

Droit d’entrée (déductible d’impôt) 
 
725,00$ plus taxes (818.34$)     TPS :142564764 TVQ :1021537604 

Le droit d’entrée est exigible seulement qu’une fois dans la vie d’un membre 
privilège.  Toutefois, le droit d’entrée sera exigible de nouveau si le membre 
privilège ne paie pas sa cotisation annuelle pour une période de plus de 4 ans. 

 
S.V.P., veuillez faire votre chèque à l’ordre de l’ADCPE et le retourner avec votre 

formulaire d’adhésion au 160, Amédée-Côté, Rougemont, Québec, J0L 1M0. 
 

Merci de votre appui ! 

Agence de développement des 

compétences en petite enfance 


